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Direction des services du cabinet
Service des sécurités

Pôle sécurité civile

Arrêté n°70-2023-04-11-00001

fixant les listes, ainsi que les conditions et les modalités de suivi et de mise à jour, des consommateurs
de plus de 5 GWh/an de gaz naturel auxquels il convient d’accorder un niveau de protection
supplémentaire en cas d’activation du délestage de la consommation de gaz naturel dans le

département de la Haute-Saône

Le préfet de la Haute-Saône

Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de l’énergie, notamment les articles L. 431-3, L. 431-6-3, L. 434-1 à L. 434-4, R. 434-1 à R. 434-
7 et R. 121-1 ;

Vu le code de l’environnement, notamment son article L. 515-48 ; 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L732-1, L732-6 et L732-16 ;

Vu le décret n° 2022-495 du 7 avril 2022 relatif au délestage de la consommation de gaz naturel et
modifiant le code de l’énergie ;

Vu le décret du 7 octobre 2021 portant nomination de M. Michel VILBOIS, préfet de la Haute-Saône ;

Vu l’instruction du Gouvernement du 16 septembre 2022 relative à l’organisation de la répartition et
du délestage de la consommation de gaz naturel et de l'électricité dans la perspective du passage
de l’hiver 2022-2023 et à l’accélération du développement des projets d'énergie renouvelable ;

Vu la liste des consommateurs de gaz naturel situés dans le département de la Haute-Saône et ayant
eu une  consommation  de  gaz  naturel  supérieure  à 5  gigawattheures  en  2021,  établie  par  les
gestionnaires de réseau ;

Vu les résultats de l’enquête menée par les gestionnaires des réseaux de transport et de distribution
de  gaz  naturel  auprès  de  chaque  consommateur  raccordé  à  leur  réseau  ayant  eu  une
consommation de gaz naturel supérieure à 5 gigawattheures en 2021 ;

Considérant qu’il appartient aux gestionnaires du réseau de gaz (GRDF et GRTGAZ) conformément à la
section  2  du chapitre  1°' du  titre  IlI  du  code de  l'énergie,  d'assurer, à  tout  instant,  la  sécurité  et
l'efficacité de son réseau et l'équilibre des flux de gaz naturel en tenant compte des contraintes pesant
sur celui-ci ;

Considérant que l’objectif du dispositif de délestage gaz est de protéger les sites assurant des missions
d’intérêt  général et  de  préserver  la  sécurité  en  garantissant  une  alimentation  diffuse  de  la
consommation ;
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Considérant que conformément à l'article R. 434-5, les gestionnaires de réseaux de  gaz  mettent en
œuvre le dispositif de délestage permettant d'assurer la sûreté de fonctionnement du système de gaz
en situation dégradée sur la base notamment des listes établies par le préfet des consommateurs de
plus de 5 GWh/an auxquels il convient d’accorder un niveau de protection supplémentaire ;

Considérant qu’il  appartient  aux  gestionnaires  de  recueillir  par  enquête  annuelle  auprès  des
consommateurs de plus de 5 GWh/an les renseignements nécessaires au préfet pour l’établissement des
listes ;

Considérant les informations collectées par les gestionnaires de réseaux de gaz naturel lors de l’enquête
réalisée auprès des consommateurs de plus de 5 GWh/an ;

Considérant que les consommateurs sont inscrits dans une des listes mentionnées à l’article R. 434-4 du
code de l’énergie arrêtées par le préfet afin de permettre aux gestionnaires de réseau de gaz d’émettre
un ordre de délestage afin de  restreindre ou suspendre temporairement leur consommation dans les
situations prévues conformément aux articles R. 434-5 et 434-6 du code de l’énergie ; 

Considérant les avis des gestionnaires et services consultés dont l’ARS, la DREAL, la DDETSPP, la DRAAF
et la DREETS concernant leurs domaines de compétences ;

Considérant la nécessité, de la part des organismes et établissements assurant la distribution de gaz, de
maintenir l’alimentation des besoins essentiels à la nation, lorsqu'il apparaît que celle-ci est de nature à
être compromise ;

Considérant qu’aucun consommateur de gaz naturel du département consommant plus de 5 gigawatt-
heures par an et exerçant une activité de production d’électricité par le biais d’une centrale électrique
d’une supérieure à 150 mégawatts ne répond aux critères relatifs à la liste prévue au 1° de l’article R.434-
4 du code de l’énergie ;

Sur proposition du directeur de la DREAL Bourgogne-Franche-Comté ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 :

La liste 2, en annexe I,  constitue la liste prévue au 2° de l’article R.434-4 du code de l’énergie,  des
consommateurs de gaz naturel consommant plus de 5 gigawattheures par an et assurant des missions
d’intérêt général liées à la satisfaction des besoins essentiels de la nation, en matière notamment de
sécurité, de défense et de santé, ou fournissant un service de chauffage pour des sites assurant ces
missions d’intérêt général ou pour des logements, pour autant que ces consommateurs ne soient pas en
mesure de passer à d’autres combustibles que le gaz naturel afin de fournir le service de chauffage.

ARTICLE 2 :

La liste 3, en annexe II,  constitue la liste prévue au 3° de l’article R.434-4 du code de l’énergie, des
consommateurs de gaz naturel consommant plus de 5 gigawattheures par an qui ne sont pas inscrits sur
la  liste  mentionnée  à  l’article précédent  et  qui  sont  susceptibles  de  subir  des  conséquences
économiques majeures en cas de réduction ou d'arrêt de leur consommation de gaz naturel.
•      
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